
ÉLABORATION DES PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS 
D’INONDATION DES COMMUNES RIVERAINES DE LA CHARENTE AVAL, DE 

FONTCOUVERTE À LA VALLÉE

COMMUNE DE LE MUNG

BORDEREAU DES PIÈCES

• Note de présentation

• Carte de zonage réglementaire au 1/5 000

• Règlement
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